
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX 
 

Séance extraordinaire du 21 juin 2023 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Métabet-
chouan–Lac-à-la-Croix, tenue le 21 juin 2023 à 8 h, à la mairie de Métabetchouan-Lac-à-
la-Croix. 
 
Sont présents les conseillers : Luc Maltais, Évans Potvin, Hervey Tremblay, 

Patricia Labonté, Sylvain Lavoie 
  
Absence(s) : Martin Voyer 
 
sous la présidence de M. André Fortin, maire 
 
Est aussi présent : M. Mario Bouchard, greffier 
 
1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU 

QUORUM 
 

À 8 h, le quorum étant atteint, M. le maire André Fortin ouvre la séance. 

 
2. 151.06.2023 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
M. Hervey Tremblay propose, appuyé par M. Luc Maltais d’accepter l’ordre du jour tel 
que lu et rédigé par le greffier, incluant les points ajoutés aux affaires nouvelles s’il y a 
lieu. 
 

1 Ouverture de la séance et vérification du quorum 

 
2 Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 
3. Aucun point 

 
4. Rapport d'activités du conseil 

 
4.1 Administration et développement  

 
4.2 Gestion du territoire  

 
4.2.1 Octroi d’un contrat à la suite d’un appel d’offres sur le Système électro-

nique des appels d'offres – Réfection de trois (3) ponceaux - 2e Rang 
Ouest – Appropriation au Règlement d’emprunt no 294-2022 

 
4.2.2 Octroi d’un contrat à 9397-3816 Québec inc. (Max Asphalte) - Répara-

tion de pavage de la Véloroute des Bleuets et du 2e Rang Ouest 

 
4.3 Culture, tourisme, loisirs et qualité de vie  

 
4.4 Rapport des activités du conseil  

 
5. Dépôt de la correspondance 

 
6. Affaires nouvelles  

 
7 Période de questions des citoyens 

 
8 Levée de la séance 

 
Adoptée à l'unanimité 

 



 

 

 
3.  AUCUN POINT 
 

 
4.  RAPPORT D'ACTIVITÉS DU CONSEIL 
 

 
4.1  ADMINISTRATION ET DÉVELOPPEMENT 
 
Aucun point. 

 
4.2  GESTION DU TERRITOIRE 
 

 
4.2.1 152.06.2023 OCTROI D’UN CONTRAT À LA SUITE D’UN APPEL 

D’OFFRES SUR LE SYSTÈME ÉLECTRONIQUE DES 
APPELS D'OFFRES – RÉFECTION DE TROIS (3) 
PONCEAUX - 2E RANG OUEST  – APPROPRIATION AU 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 294-2022 

 
Considérant l’appel d’offres sur invitation publié sur le Système électronique des appels 
d'offres le 23 mai 2023 pour la réfection de 3 ponceaux au 2e Rang Ouest : 
 
Considérant que suite à cet appel d'offres, trois soumissionnaires ont déposé leur offre 
avant l'heure et la date limite et que les offres se décrivent comme suit: 
 

Soumissionnaire(s) Endroit 
Montant 

(incluant les taxes 
 applicables) 

Transport Dany Gagnon (9036-6642 Québec inc.) Alma 2 039 380,56 $ 

Les Entreprises Rosario Martel inc. Alma 2 182 225,50 $ 

Les Excavations G. Larouche inc. Alma 2 488 222,22 $ 

Construction JR Savard Ltée St-Honoré 2 863 641,28 $ 

 
À ces causes, M. Sylvain Lavoie propose, appuyé par M. Évans Potvin : 
 
Que la Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix accorde le contrat pour la réfection de 
trois (3) ponceaux dans le 2e rang Ouest au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
l’entreprise Transport Dany Gagnon (9036-6642 Québec inc.) au prix indiqué au tableau 
ci-haut décrit; 
 
Que cette somme soit appropriée au Règlement d’emprunt no 294-2022.  
 

Adoptée à l'unanimité 
 

 
4.2.2 153.06.2023 OCTROI D’UN CONTRAT À 9397-3816 QUÉBEC INC. (MAX 

ASPHALTE) - RÉPARATION DE PAVAGE DE LA 
VÉLOROUTE DES BLEUETS ET DU 2E RANG OUEST 

 
Mme Patricia Labonté propose, appuyé par M. Luc Maltais : 
 
D'accorder à 9397-3816 Québec inc. (Max Asphalte) le contrat de réparation de pavage 
pour la somme totale de 12 100 $ plus les taxes applicables, le tout tel que décrit dans 
l’offre de service du 7 juin 2023.   
 

Réparation d’asphalte et de fissures – Véloroute des Bleuets 6 200 $ 
Réparation d’asphalte – 2e Rang Ouest 5 900 $ 
 12 100 $ 

 
Adoptée à l'unanimité 

 

 
4.3  CULTURE, TOURISME, LOISIRS ET QUALITÉ DE VIE 
 
Aucun point. 



 

 

 
4.4  RAPPORT DES ACTIVITÉS DU CONSEIL 
 
AUCUN POINT 

 
5.  DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance 

 
6.  AFFAIRES NOUVELLES 
 
Aucun point. 

 
7.  PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
Aucune question. 
 

 
8.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 8 h 10, l’ordre du jour étant épuisé, M. Sylvain Lavoie propose que la présente séance 
soit levée. 
 
 
 
 
André Fortin, maire 
 
 
 
Mario Bouchard, greffier 
 


